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A propos des 4 corps d'armee.

Ballaigues, 25 juin 1891.

A la Redaction de la Revue militaire suisse, Lausanne.

Mes chers camarades,

J'ai bien recu (ä Vichy, au moment de rentrer en Suisse)
votre numero du. 18 courant, par lequel je vois que vous
travaillez diljgemment pendant que je me repose en tächant
de relablir un peu ma sante.

J'ai lu entr'autres avec plaisir vos lignes contestant Pop-

portunite du projet de creation do 4 corps d'armee au

moyen de nos 8 divisions d'elite. et je, m'associe a vos
conclusions qui etaient peu exigeantes puisqu'ellcs ne
tendaient qu'ä donner le temps ä l'opinion publique
d'examiner cette innovation coneurremment avec d'autres visant
au meme. but : augmenter la force de notre armee active.

Vos efforts n'ont pas ete couronnes de succes. La Solution

a ete preeipitee. Mais votre Opposition n'en est pas
moins meritoire, et aura ses bons fruits par la suite. Je

vous en remercie pour ma part.
Toutefois, j'aurais desire que vous eussiez accentue que

cc n'est pas la creation, en these generale, de corps d'armee

qui esl, ici, la chose deplorable, car cette Imitation de

ce qui se passe ailleurs par divers motifs, dont aucun, il est
vrai, n'existe en Suisse, ne saurait etre bhunee d'une
maniere ahsolue, vu l'augmentation qu'il est necessaire d'ap-
porter ä nos effectifs de combattants, pour suivre le courant
du jour.

Ce qui est tacheux c'est le mode trop precis de cette
creation ; c'est de faire qualre corps d'armee seulement,
quatre unites, ni plus ni moins, a l'ancien type prussien,
chiffre et type inapplicables ä nolre pays morcele, tandis
qu'on pouvait, aisement avoir huit corps d'armee d'un
excellent type suisse.

Quand je dis qu'on pouvait avoir aisement ces 8 corps
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d'armee suisses, je suis memo en-dessous de la realite.
Nous les avions deja en principe, et. pour les trois-quarts,
en fait par nos huit divisions d'elite, qui possedent, inten-
lionnellement d'ailleurs, tout Tattirail de cadres et
accessoires d'un corps d'armee. En y assimilant eompletement

les 16 brigades de landwehr correspondantes, on
formait de la maniere la plus simple, la plus naturelle,
la moins coüteusc et. la plus efficace, 8 corps d'armee. Ils
auraient eu chacun 4 brigades d'infanterie, non-endivision-
nees, comme les corps d'armee autrichiens qui vainquirent,
sous l'archiduc Albert a Custozza, en 1866: comme ceux
des Danois qui resisterent si heroi'quement, cn 1864, aux
forces combinees de l'Autriche et de la Prusse.

Cc type, qui convient surtout aux petits Etats n'ayant
qu'une seule armee, ou aux annees detachees, est aussi
celui qui s'adapterait le mieux aux circonstances particulieres

de la Suisse comme pays tres aeeidente, neutre,
entoure de quatre grands belligerants!, el. n'ayant point de

troupes permanentes, pas memo de cadres, mais un fort
effectif de soldats-citoyens.2

Or nous avions ces 8 corps en pleine formation graduelle
par les divers progres qu'on faisait faire a la landwehr
depuis quelques annees. En continuant ces progres avec,

quelque energie et quelques sacrifices de plus, en augmentant

la brigade d'artillerie de 2 a 3 regiments3, de maniere
x a avoir 2 batteries par brigade plus une artillerie de corps;

en portant nos regiments de dragons de 3 ä 5 ou 6

escadrons, de maniere a pouvoir, en cas de besoin, attacher un
escadron ä chaque brigade, toutes choses qui n'ötaient
qu'affaire d'argent, le patriotisme des hommes de la land-

1 Dont trois en ooalition aujourd'hui contre le quatrieme.
2 Le total monte, d'apres le rapport du Departement militaire suisse sur

la gestion de 1890, a 480,369 hommes, repartis en 3 categories : Elite,
127,973 ; landwehr, 80,272; landsturm, 272,124.

> Rappelons ici, pour eviter tout malentendu, que le regiment suisse
d'artilleiie ne compte que 2 batteries ; c'est ce que les Allemands appellent

Äbtheilung et les Francais groupe.
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wehr etant bien connu. on arrivait sans bouleversement a

mettre nos 16 brigades de landwehr au niveau de celles de

l'elite et ii en faire une troupe de premiere ligne apte h

compter comme partie integrante de Tarmee active. au lieu
de ne ligurer que comme appoints (l'occasion.

Cette perspective d'aecroissement d'effeetifs bien enea-
dres se trouve absolument detruite par la concentration
de toute notre elite en 4 corps d'armee, elaquemures en
bände h part et fermant la porte au nez de la landwehr.
Celle-ci sera encore invitee, dit-on, aux grandes journees,
mais eile ne sera pas de la maison; eile ne comptera plus
que comme auxiliaire ou renfort de seconde ligne, troupes
d'etapes, detachements speciaux, guerillas, francs-tireurs,
etc., ce qui, de nos jours, a fort peu de valeur reelle en

campagne. Une armee active de 32 brigades combinees,
rögulierement ordonnees avec Tartillerie necessaire et

reparties en huit grandes unites, qu'on pouvait aussi de-

corer du nom de « corps d'armee » pour plaire aux
amateurs de promotions, eüt fourni un rendement bien
superieur a tous egards.

Ce type du corps d'armee a 4 brigades, qui a fait ses

preuves en campagne, comme je le rappelle plus haut, eco-
nomisait cn outre un echelon dans la hiörarchie de la voie
du service, cl c'etait. la un pröcieux avantage.

En effet, le mecanisme du commandement, comme tout
mecanisme d'ailleurs, doit etre aussi simple et aussi direct
que possible, doit etre reduit au minimum des pieces tra-
vailleuses. La superiorite d'un mecanisme est en raison
inverse du nombre de ses rouages.

Recemment, on a fait ressortir brillamment cet axiome ä

propos du nouveau fusil suisse, qui economise sur le
vetterli un mouvement d'obturation et d'extraction : le gira-
toire. On a eu raison. 11 devrait en etre de meme pour
l'exercice hierarchique du commandement, pour la pratique
de la transmission des ordres et des rapports en campagne,
qui sont souvent urgents.

Nos peres, qui avaient pris part aux grandes guerres de
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l'Empire, le savaient assez, et ils avaient procede en
consequence. Forts de l'experience acquise a l'etranger, puis en
Suisse meme par plusieurs campagnes. donl celle de 1847

et par les mobilisations emouvantes de 1818- 1840. ils
trancherent de la maniere la plus simple et la plus logique
la question de la formation de Tarmee et de ses fractionne-
ments en en supprimant tout le superflu. Par les lois
organiques de 1850-51, continuant. en les perfectionnant celles
de 1817, ils assurerent i» la Suisse une force militaire de

bon type, avec un effectif avantageux pour Tepoque. L'armee

active, comprenant l'elite et la reserve föderales (cette
derniere n'etant malheureusement que la moitie de l'eliie).
fut formee en 30 brigades d'infanterie, chaeune de 4 a 6

bataillons, sans le rouage du regiment, rouage essentiellement

administratif. Les brigades furent groupöes en 9

divisions, chaeune a 3 brigades, le reste en 3 brigades
independantes et cn armes speciales ou accessoires. C'etait
parfait, a mon avis ; c'etait le meilleur moyen de satisfaire
a toutes les exigences du temps de paix et du temps de

guerre, ce dernier ser partageant ordinairement en deux
pöriodes, une d'observation et preparation, une d'aetion.
Avec ces neuf unites, faciles a manier, a decomposer, a

grouper, plus 3 unites plus petites et non endivisionnees,

pour detachements ou pour reserve generale, on pouvait
resoudre aisement et rapidement tous les problemes de
dislocation et de concentration soulevös par les eventualites
multiples de la defense de la Suisse. Cela n'esl plus possible,

comme vous l'avez fait ressortir, avec les 4 gros corps
d'elite fermee organises par lc projet. Au fond, ni le corps
d'armee a 2 divisions, ni la division ä 2 brigades ne
constituent de bonnes unites pour notre pays. La brigade
combinee vaudrait mieux.

L'organisation de 1874 a reduit de 9 ii 8 le nombre des

divisions pour avoir des effectifs plus forts, cl eile a ajoute
16 brigades de landwehr avec un nouveau rouage, celui
des regiments. A-t-elle ete bien inspiree Je n'en voudrais

pas repondre : le chiffre 9 permettait des dislocations et
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des groupements plus feconds, plus varies; et les 64 etats

majors de regiments d'infanterie, joints a tant d'autres.
excedent, nie semble-t-il, nos ressources de miliciens non
soldes. Les etats-majors de brigade, 32 en tout, commu-
niquant directement avec les bataillons, ä 4a Spar brigade,
eussent ete suftisants, surtout en attachant ii chaque brigadier

un lieutenant-colonel, comme on le fit sous le regime
de 1850.

Je ne proposerais pas toutefois de bouleverser notre
Organisation actuelle pour revenir aux 9 divisions a 3 brigades

sans regiment. Puisqu'on s'est habitue au nouveau
Systeme, gardons-le, alin de maintenir quelque stabilite dans
nos institutions militaires. Mais on peut raisonnablement
demander que lorsque nos devanciers mettaient en ligne
une annee active de 30 brigades et lorsque nous en pos-
sedons aujourd'hui 32 d'organisees, nous ne reduisions pas
Tarmee active a 16 brigades.

Quant ä ajouter aux trois echelons hierarchiques actuels

un quatrieme, — lc corps d'armee au mode binnaire, — je
crois que ce rouage est non seulement d'une absolue su-

pertluite, mais qu'il serait prejudiciable, 9 fois sur 10, ä

l'emploi rationnel de nos forces et ä la rapide transmission
des ordres.

Je crois en outre qu'il arriverait promptement ä depasser
de beaucoup notre possibilite en etats-majors. L'emprunt.
fait ä Tetranger, de ce rouage inconnu jusqu'ä present a la
Suisse, ne tarderait pas u nous mener tres loin. Limitation

n'a pas de limites quand eile n'a, comme ici, d'autres
motifs que les agrements de Limitation meine.

Nos voisins, au-dessus du corps d'armee, ont les armöes
et meme les groupes d'armees. Irons-nous jusque la Le

pourrons-nous II le faudrait pourtant, si nous sommes
forces d'augmenler, de facon ou d'autre, nos effectifs d'armee

active, comme ces memes voisins le font tous.
II le faudrait encore si en meme temps Ton doit ajouter

foi a Targument singulier du message officiel portant qu'en
reduisant notre armee ä 4 unites on facilitera la täche du
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commandant en chef! Sa täche personnelle, peut-etre; mais
celle de Tarmee, pas du tout, bien au contraire.

Que faire avec 4 unites? II y aurait grand risque ou que
Tarmee, trop massee, se trouve en presence de forces
ennemies considerables sans etre prevenue ä temps, ou

que, disloquee cn unites trop fortes, une d'elles tout
entiere, lc quart de rarmee, ne fasse defaut le jour de la

bataille, comme le corps de Grouchy a Waterloo. Si le

general Gerard avait pu courir au canon, comme il le

demandait instamnient ä son chef Grouchy, il eüt peut-etre
apporte la victoire aux aigles francaises au lieu de la de-

route qu'y apporta Blücher. Ne pas meltre tous ses ceufs
dans un panier est souvent aussi un bon principe de

guerre. Or le quart de Tannee confie ä un seul subordonne
semble depasser un peu trop la mesure.

Parmi les-contretemps que rencontrera inevitablement la
mise en pratique du Systeme des 4 corps d'elite fermee,
surgira sans doute l'etonnement de la landwehr d'elre
röduite au röle d'hu-mble auxiliaire des corps de premiere
ligne; eile demondera de n'etre pas moins bien traitee
qu'eux en facilite d'allures comme en droits d'avancement ä-
de hauts grades..Apres avoir proclame d'absolue necessite la

creation des corps d'armee pour l'elite, comment pourrait-
on plaider lc contraire en cc qui concerne la landwehr? II
faudra donc avoir aussi 8 divisions ct 4 corps d'armee de

landwehr. Cela fera en tout 16 etats-majors nouveaux a

creer, avec 24 colonels ct la suile. Oü les prendrons-nous,
a moins de les constituer cn permanence avec des soldes
convenables comme dans tous les pays voisins? Si nous
ne pouvons imiter les grandes puissances sur ce point capilal,

mieux vaudrait ne les point copicr sur les autres, et

nous cn tenir ii nos modestes Iraditions et usages suisses,
alors qu'aucune experience pratique n'a pu conseiller de les

repudier.
Et si, par un effort surhumain, nous arrivions ä trouver

cet effectif de 16 etats-majors nouveaux en ofliciers, hommes

et chevaux de milices, ne serait-il pas employe plus
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convenablement, ainsi que les frais qu'il comporterait, ä

auginenter notre artillerie et nos dragons
On objcctera sans doute qu'il no peul etre question

d'envoyer nos brigades de landwehr en premiere ligne, assimi-
leesavec l'elite comme je le propose, attendu qu'elles n'ont
ete ni creees, ni organisees pour cela par la loi de 1874.

Et pourquoi pas?... Pourquoi, repondrais-je a ces amis de

Pantique routine, s'obstiner au « vieux jeu », quand tous

nos voisins l'abandonnent
Nous sommes en 1891 et non plus en 1874. Pendant ces

17 annees, les circonstances mililaires de l'Europe et con-

sequemment celles de la Suisse ont change du tout au

tout; elles exigent de notre part un complement notable de

sacrifices pour rester au niveau de notre Situation
anterieure par rapport, aux Etats limitrophes. Tous onl accru,
soit ostensiblement, soit en secret, leurs effectifs d'armee
active. La France, TAllemagne, l'Autriche-Hongrie, l'Italie,
entreront en liee avec des masses beaucoup plus fortes que
celles indiquees aux annuaires. II y aura bon nombre de

corps d'armee bis ou de corps d'armee de trois a cinq
divisions au lieu de deux1. Cela s'est fait et se fait encore au

moyen de ressources diverses, tirees soit des depöts de

regiments et du fameux Ersatz au type prussien, soit du 1er

ban de reserve, du 2e ban en partie; ce qui donnera pour
les deux principaux belligerants, France et Allemagne, une
force de plus d'un million de soldats de premiere ligne.
avec a peu pres autant de reserves de seconde ligne. Dans
un de ses derniers discours au Parlement, le prince de

Bismarck parlait d'avoir un million d'hommes ä Test, un
million ä l'ouest et un million en reserve. Rabattez-en un
quart. il reste toujours une augmentation enorme sur les

1 En 1866, l'armee italienne comptait cinq corps d'armee, dont un, Cialdini,

k 7 divisions, destine ä devenir une armee; un autre, Garibaldi, ä 5

brigades non-endivisionnees; les trois autres corps k 3 et 4. divisions. La
memo Organisation et mieux encore pourrait se produire dans la prochaine
guerre, sur la base des 12 corps binnaires de l'annuaire ot de leurs immenses

reserves. Les 22 corps organises de la Russie en comptent 5 k 4 et 5

divisions.
22
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effectifs d'avant le Septennat. Naturellement, la France a

suivi.
En assimilant toute notre landwehr ä l'elite, nous

ferions a peine ce que nos voisins ont su faire, et c'est

pourtant la ce qu'il aurait fallu imiter, au lieu de leurs
luxueux etats-majors d'origine monarchique, ce qui n'eüt
point empeche de tenir compte des exigences civiles de

la landwehr en cas de mobilisations et de licenciements
graduels.

II le fallait d'autant plus que cette fois nous lutlerons,
comme eux, pour Texistence, en tout cas pour le maintien
de la prosperite du pays, en regard de sa ruine complete.

En effet, la Situation de la Suisse, au milieu de la triple
alliance patronnee pur l'Angleterre, est devenue critique.
Des olarmistes la croyaient deja teile lorsqu'il n'y avait en

presence que la France ct TAllemagne. ils voyaient deja de

grandes tentatives strategiques par la Suisse. J'ai montre

que ces craintes etaient peu fondees. Pour aller aux objectifs

principaux et decisifs, Tocfion par la Suisse eüt, ete un
detour aussi long qu'absurde et fatal ä celui qui en aurait
pris Pinitiative.

Avec la triple alliance, l'Angleterre protegeant la Belgique
et les cötes d'Italie, la conclusion n'est plus exaetement la

meine. Des chefs soucieux et anxieux de Berlin. Vienne ou
Rome peuvent desirer constituer des armees combinees des

trois allies et en avoir sur un theatre secondaire. Or Ia

Suisse leur conviendrait assez pour cela, en theorie au
moins.

L'Angleterre et la Russie sont trop loin pour nous aider
ä conjurer la crise. La France cn nous soutenant activement,

soit par Sympathie, soit pour prevenir des combinaisons

hostiles, ne ferait que compliquer la Situation et ris-

querait de tout embrouiller.
Pour faire face ä la täche, il n'y aurait que notre armee.

Elle y serait toute seule, sans autre alliee que ia foi des

traites garantissant sa neutralite, freie garantie dans un
branle-bas de quelques millions de combattants. « Helvetia
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farä da se » devrait-on sc dire, et suivre le noble exemple
de l'Italie en 1848-49.

Mais pour cela, il faut lout d'abord que dame Helvetia ne
diminue pas la puissance d'aetion de son armee; qu'elle ne
lu bouleverse pas pour de simples fantaisies, surtout
quand celles-ci aboutissent ä reduire de moitie le nombre
des grandes unites dejä organisees. II faut que Tarmee
reste constituee au maximum de son rendement sur
les bases existantes, et cn outre qu'on le sache bien
en Europe. Or, puisque nos 8 divisions d'elite et nos
16 brigades de landwehr comptent ensemble 208,245 hommes,

il faut qu'on sache partout que nous pouvons mettre
en ligne une annee active, reguliere el bien embrigadee, de

ce chiffre au moins, — chiffre pouvant, aisement etre
augmente par les recrues du landsturm — de maniere ä

presenter pour la grande bataille, apres deduetion des dechets
et detachements inevitables, une force agissante d'au moins
180 mille hommes et 600 bouches ä feu. Avec cela, on peut
toujours esperer d'imposer le respect et de repousser l"a-

gression.
Tel etait non pas seulement l'ideal, mais le programme

positif sur lequel, jusqu'ä Tannee derniere, on pouvait rai-
sonnablement compter, gräce aux sages progres en cours
realises par les röcentes lois et ordonnances sur la
landwehr, sur le landsturm, sur la Prolongation de la duree du
service, dont il n'y avait qu'ä etendre la portee et häter
l'application pour denieurer ä la hauteur proportionnelle
de nos voisins.

Aujourd'hui ce programme se trouve aneanti par la
demarcation absolue que le nouveau projet introduit entre
beute et lc reste de Tarmee et qui nous fait retrograder au-
delä des lois de 1850-51.

Ce n'est pas avec des renforts de circonstance, des
auxiliaires de seconde ligne, des guerillas de landwehr et de

landsturm qu'on compensera la reduction ä 16 brigades
d'armee aclive des 32 brigades que cette armee active allait
posseder. Meme si Texcellente moitie formee par l'elite
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pouvait etre constituee en troupes permanentes. — beau

reve de quelques ofliciers d'anciens services etrangers, irrea-
lisable chez nous — la compensation serait insuffisante, le

surplus en auxiliaires et francs-tireurs etant trop considerable

pour etre reellement utile s'il n'est pas amalgame avec
l'armöe elle-möme.

Quant au fond ä faire sur le landsturm actuel pour se-
conder les 4 corps qui vont former Tarmee active. ou meme
les 8 corps que j'eusse desires. j'avoue mes doutes ä cet

egard. Je crois qu'au lieu de tirer du landsturm des unites
tactiques plus ou moins nombreuses, il serait preferable
de le considerer surtout comme notre Ersatz et d'y cueillir
en premier lieu tous les bommes propres ä etre verses,
apres quelques jours d'instruction, dans les cadres d'elite
ou de landwehr des diverses armes. Le landsturm comptant

au 1er janvier 1891 un total de 272,124 hommes, il ne

serait pas difficile d'y puiscr 20 ä 30 mille recrues: les

autres pourraient ensuite former des unites tactiques
regulieres, ou des compagnies territoriales, aptes ä rendre
encore quelques bons services locaux, toujours ä la condition
d'etre bien encadrees.

En tout cas cela vaudrait mieux que d'employer le, landsturm

comme le prescrit la derniere ordonnance federale!
Au lieu de defendre la frontiere contre une surprise les

liommes du landsturm doivent. d'apres cette ordonnance,
se replier sur des depöts speciaux ef places de rassemble-
menl du fameux « service de l'arriere » pour y etre habilles,
equipes et armes: c'est-ä-dire qu'ils viendront encombrer. au
moment de la mobilisation, les gares et les stations necessaires

aux mouvements de Tarmee active. Les hommes de

Crassier, de Chavannes-les-Bois, etc., descendront vite ä

Coppet, pour aller ensuile ä Nyon : ceux de La Cure et St-

Cergues ä Nyon: ceux du Lieu ef de Vallorbes au Pont:
ceux de Ballaigues et de l'Abergement ä Croy: ceux de

Ste-Croix, de l'Auberson, de Bullet, ä Champvent: ceux de

MauborgetaGrandson ; ceux de la Cöte-aux-Fees ä Buttes;
ceux des Brenets au Locle et ainsi de suite tout le long de
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la frontiere. II n'y a que ceux des Verrieres qui öchappent
ä la retraite generale : on les laisse ä ce defile, gräce sans
doute aux Souvenirs de 1871.

Si c'est ainsi que nos 4 corps d'armee fermes doivent
etre couverts et quo la question de leur creation a ete
etudiee o fand, on ne peut plus s'etonner des efforts faits pour
etouffer toute discussion sur la matiere.

Que de choses j'aurais encore ä dire sur ce malencon-
treux projet! sur ses origines, ses motifs reels en dehors
de la necessite absolue evoquee par le message, ses

consequences, son mode d'elaboration; sur la preeipitation1 et
Tindifference avec lesquelles il a ete vote par les Chambres,
sans debat contradictoire, sans changements, pas meme
un amendement pour porter au moins ä 5 unites, ou ä 6,

Tincpte chiffre de 4 qui ne comporte guere d'emploi de

ces quarts d'armee active, sans commencer par les desar-
ticuler en divisions, sans defaire tout le Systeme edifie.

Mais je dois m'arreter. Je termine donc en vous remer-
ciant de nouveau de n'avoir pas laisse passer sans
Opposition cette ceuvre de reeul manifeste. Je vous remercie
aussi de nravoir fait connaitre les memoires si concluants
de MM. les colonels Rothpletz et Elgger, avec lesquels je
suis complötement d'accord sur le fond, sinon sur tous les

details, et sous reserve de la difference des points de vue2.
Je vous remercie egalement de vos bons vceux pour ma

1 On a mis plus de 4 ans ä elaborer l'organisation de 1874; on met
moins de 4 semaines ä la renverser de fond en comble. Date du 29 mai
1891, le projet a ete publie dans la Feuille federale le 10 juin et vote ä

l'unanimite par le Conseil national le 18 juin, au milieu de la stupeur cau-
sec par la catastrophe du 15 juin k Mönchenstein.

- M. le colonel Elgger, par exemple, qui a fait sa Conference en janvier
1891, s'oecupe d'une revision generale de l'organisation de 1874 et trouve
qu'on y debute fort mal par celle des 4 corps d'armee. Moi, qui crois cette
reorganisation generale hors de saison et qui ne me preoecupe que de faire
face aux exigences de la prochaine guerre, j'estime que le probleme k
resoudre consiste simplement a augmenter le plus possible les effectils de
l'armee active en touchant le moins possible k son Organisation, a utiliser
tous les cadres existants de l'elite et de la landwehr, et k ne creer que les
escadrons et batteries ou regiments d'artillerie necessaires.
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eure ä Vichy. Je ne sais trop quo repondre ä vos questions
sur ma sante. Le medecin dit que ca va mieux : il aurail
peut-etre raison si la triste besogne que font k Berne mes
amis, des hommes que j'honore. que j'estime. que j'aime,
me laissait aussi indifferent qu'eux. J'en suis nävre: je
gemis en pensant aux lourdes responsabilites dont ils se

chargent si ä la legere par ce desarmement si intempestif.
J'ai trop mal au pays pour sentir mes miseres personnelles.

Jour et nuit de noirs pressentiments m'assiögent,
comme si nous venions de perdre la bataille qui ouvrira
nos frontieres ä un demi-million de soldats etrangers. Je

n'ai plus confiance qu'en Dieu. notre rocher et notre
bouclier, en Dieu seul. qui protege la Suisse quand la confusion
la gouverne, comme l'öcrivait jadis jene sais plus quel
ambassadeur aupres du Corps helvetique.

Agreez, chers camarades. mes meilleures salutations ct,

veuillez, ä l'occasion. les transmettre ä notre eher president.
M. le colonel Sarasin. dont j'ai regrettablement manque
l'aimable visite lors de son dernier sejour ä Lausanne.

Lecomte. colonel.

P.-S. — A la presente lettre et ä d'autres analogues, on
m'a repondu que ce n'est pas le tout de critiquer: il
faudrait formuler des propositions et dire ce qui pourrait etre
'fait, sur la base des I corps deeides. pour remödier ä ce

que cette creation offre de facheux.
Pour replique, je ne puis que reiterer l'avis de faire vite

8 corps en dedoublant les 4 votes, comme les Francais
viennent de lc faire avec leur 0° corps et les Allemands
avec deux des leurs. les 14e el 15e, si je ne me trompe. A
ce defaut, et puisqu'on n'a pas su assimiler la landwehr ä

l'elite, il faudrait l'y accoller sur le meme mode, c'est-ä-
dire par 4 corps d'armee, et en faire autant du landsturm
restant. On aurait ainsi un 2'' et un 3'' conlingenls. comme
sous la loi de 1817. soit en tout 12 corps d'armee au
Systeme binnaire du projet, reunissant le total de nos forces
de 1-80,309 hommes. Cela depasserait de beaucoup sans
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doute notre possibilite en bons etats-majors miliciens ; mais
cn les declarant en permanence avec clcs soldes sur le

pied des chefs d'armes et instrueteurs, on les trouverait
encore, surtout si Ton remettait au point le pompeux eta-

lage de nos « services de Tarriöre » oü Ton immobilise
beaucoup trop d'officiers qui pourraient etre mieux
employes qu'ä doubler les fonctionnaires cantonaux, com-
munaux, de chemins de fer, de bateaux, des postes, des

peages, ele,., dejä charges des services dont on decore les

nouveaux elus sous les titres de chefs d'etapes, de tetes de

lignes, de depöts, etc., etc.

_Enfin, il y aurait encore une, autre ressource extreme,
depensant relativement moins d'etats-majors : ce serait de

transformer nos 4 corps d'armee en 4 annees, de 5
divisions chaeune, 2 d'elite, 2 de landwehr, une de landsturm.
La cohesion, Tegalite d'aptitudes, d'autres qualites encore
manquefaient un peu ä l'ensemble; mais on pourrait les

y ramener partiellement en donnant aux chefs d'armees la

competence de faire, au mieux des circonstances, des per-
mutations par brigades ou par regiments entre toutes les
divisions. L.

EcoIp pour officiers snperieurs.

Le 9 juillet a commence ä Lucerne, sous la direction de M. 'e
colonel divisionnaire Rudolf, instrueteur en chef de Tinfanterie, Töcole

pour MM. les officiers superieurs. Celte ecole doit durer vingt jours.
Trente trois officiers y assistent, entre autres, les suivants de la
Suisse romande :

MM. les colonels divisionnaires Ceresole et David, adjoints au cours.
MM. les colonels d'infanterie A. Thelin, k La Sarraz, G. Gaulis, A.

Jordan et E. Secretan, ä Lausanne ; J. de Montmollin, ä Neuchätel;
M. le colonel d'artillerie Th. de Valliere, ä Aigle; M. le lieutenant-
co'onel du genie P. Pfund, ä Rolle ; MM. les majors de cavalerie E.
Lecoultre, ä Avenches et G. de Diessbach, ä Fribourg; MM. les
majors d'etat-major F. Blanc, ä Avenches et J. de Pury, ä Neuchätel;
MM. lc« lieutenants-colonels-medecins E. Neiss, ä Payerne et F.
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